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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Politique fiscale
Question écrite n° 12869

Texte de la question

M Jean-Pierre Brard attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre de l'economie, des finances et du budget,
sur un probleme d'ordre fiscal concernant l'aide alimentaire versee aux enfants du conjoint nes d'un premier lit. Il
connait le cas d'une personne qui verse une aide alimentaire aux enfants de sa femme qu'il a recueillis au
moment de son mariage. Cette aide n'est pourtant pas deductible de ses revenus imposables. Cela tient au fait
que ces enfants majeurs et ne vivant plus chez leurs parents ne sont consideres ni comme legitimes, ni comme
adoptifs. C'est une injustice des lors que ces enfants sont effectivement a charge. Il lui demande les mesures
qu'il compte prendre afin que les aides alimentaires versees aux enfants recueillis ressortent des memes regles
d'application que pour les enfants legitimes ou adoptifs.

Texte de la réponse

Reponse. - Conformement au principe expose a l'article 156-II-(2o) du code general des impots, les sommes
versees a une personne dans le besoin ne sont deductibles du revenu global de la personne qui les verse que si
elles relevent de l'obligation alimentaire definie aux articles 205 a 211 du code civil. Les sommes versees aux
enfants du conjoint nes d'un premier lit ne relevent pas de ces dispositions. Il n'est donc pas possible d'autoriser
leur deduction, quelque digne d'interet que soit l'attitude des personnes qui apportent une aide alimentaire en
dehors de toute obligation legale. Toutefois, les enfants majeurs qui ont ete recueillis - au sens du 2o de l'article
196 du code general des impots - par un contribuable avant d'avoir atteint l'age de dix-huit ans peuvent, sous
certaines conditions, demander leur rattachement a son foyer fiscal.
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